
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 25/11/2021

LES  INSCRIPTIONS  POUR  L’ÉDITION  2022  DU  SERVICE  NATIONAL
UNIVERSEL SONT OUVERTES

Après avoir été largement plébiscité en 2021, le Service national universel (SNU) sera proposé dans tous
les départements de France en 2022. 

Les inscriptions sont ouvertes depuis le 8 novembre 2021 : seuls 50 000 jeunes, pour toute la France,
pourront bénéficier d’une place lors de cette édition 2022.

Entièrement gratuit et complémentaire de l’instruction obligatoire, le SNU s’adresse à tous les jeunes de
15 à 17 ans, quel que soit leur parcours scolaire ou leur situation.

Le SNU repose sur un parcours d’engagement citoyen en trois phases :

• Phase 1 : Un séjour de cohésion d’une durée de 12 jours ;
• Phase 2 : Une mission d’intérêt général de 84 heures, à réaliser de manière continue ou perlée,

durant l’année qui suit le séjour de cohésion ;
• Phase 3 : Un engagement citoyen complémentaire et facultatif, de trois à douze mois.

Lors de leur inscription, les jeunes peuvent choisir entre 3 périodes de séjour de cohésion :
• Du 13 au 25 février 2022 (fin des inscriptions le 17 décembre 2021) ;
• Du 12 au 24 juin 2022 ;
• Du 3 au 15 juillet 2022.

Le site dédié au SNU permet de retrouver toutes les informations utiles et de s’inscrire en quelques
clics : https://www.snu.gouv.fr/
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